
        Sentier sur les pas 
         de Jean Nesmy

Un joli village d’artisans au cœur                                 d’un écrin de verdure

1h45 Balisage7 km 
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Sallertaine

 Praticable 
 toute l’année. 

 Variante 
 l’hiver. 

Route de Saint Urbain
(parking de l’aire de camping-cars)

 Coup 
de coeur

C’est une merveille de l’art Roman, 
datant du 12e siècle. À remarquer : 
à l’extérieur, le portail latéral sud, 
à quatre voussures et les modil-
lons sculptés de têtes d’animaux ou 
de motifs végétaux. Dans l’église : 
légère coupole sur pendentif, archi-
tecture unique en Vendée et fresques 
murales, dont un rare Christ en Croix 
aux yeux ouverts. L’église est classée 
aux Monuments Historiques depuis 
1910.

Atypique  et reconnaissable à ses deux 
églises, ce village labellisé « Ville et 
Métiers d’art » est une terre d’inspi-
ration pour de nombreux créateurs. 
Construit sur une ancienne île consti-
tuée de calcaires gréseux marins du 
Lutétien, le bourg de Sallertaine do-
mine de quelques mètres le Marais 
Breton Vendéen. Les murs et les mai-
sons qui bordent les vieilles rues sont 
composés de pierres de taille extraites 
des anciennes carrières du bourg, ex-

ploitées jusqu’en 1950. Le nom du 
jardin évoque d’ailleurs cette activité 
passée (Vaulieu signifie endroit où il 
y a un creux). Le calcaire servait éga-
lement pour la fabrication de la chaux 
afin d’enduire les murs des bourrines 
et des fermes. Les propriétaires trans-
forment peu à peu le site en jardin en 
échangeant la pierre contre de la terre. 
En 2000, la commune achète ce lieu et 
continue de l’embellir en mettant en 
valeur la géologie. 

Ses grandes ailes tournent au vent sans 
interruption depuis 1560. Cette excep-
tionnelle longévité fait de ce moulin un 
témoin unique en France. Les actuels 
propriétaires, descendants d’une lon- 

gue lignée de meuniers, proposent 
des visites pour faire découvrir tous les 
secrets de la fabrication traditionnelle 
de la farine.

 Le moulin de Rairé 

 Le  jardin de Vaulieu

 L’église romane

PointS d’intérêt

• Restons sur les chemins et sentiers balisés 
• Respectons les espaces naturels 
• Récupérons nos déchets 
• Partageons les sentiers avec les autres usagers 
• Laissons pousser les fleurs

Police 17 • Pompiers 18 • Samu 15
Appel d’urgence européen 112   

 Bonne balade…
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Office de Tourisme
1 C rue de l’Hôtel de Ville 

85300 CHALLANS 
02 51 93 19 75 

info@gochallansgois.fr
 #gochallansgois
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Sentier sur les pas 
de Jean Nesmy 
Hike trail

Variante l’hiver 
 Alternative trail

Point de départ 
Starting point

Office de Tourisme
Ouvert juillet-août 
Tourist Information

Point d’intérêt
Point of interest

Point d’eau 
Water point

Aire de pique-nique
Picnic area

Toilettes 
Toilets

Moulin
Windmill

Église / chapelle
Church / chapel

Site mégalithique
Prehistoric monument

Point de vue
Viewpoint

Site de visite
Site of interest

Parking

Bonne direction

Mauvaise direction

Changement de direction

 BaliSage 

CÔté natUre

Paysage entre terre et mer, les méandres du marais sont 
depuis plusieurs siècles façonnés, endigués par ceux qui les habitent. 
Afin de se déplacer, les maraîchins utilisaient soit la yole (embarcation à fond plat), 
soit la ningle (perche en bois) en été pour traverser les fossés asséchés, 
en sautant d’une rive à l’autre.

 Sur les pas de Jean Nesmy 

1 À la sortie du parking (D103) 
prendre à droite direction Saint Urbain. 
2 Juste après avoir passé le pont 

(route) prendre à gauche et emprunter 
le pont de planches, longer les fossés 
du marais à travers champs sur environ 
300 mètres, puis à la barrière en face de 
vous. Attention en période hivernale : 
zone inondable, possibilité d’emprunter 
la piste cyclable ou le bord de route, tout 
droit pour arriver directement au n° 7. 
3 Une fois la barrière passée, traverser 

le pont de planches et tourner à gauche. 
4 Aller-retour : prendre vers la 

gauche un sentier de 250 m pour vi-
siter le moulin de Rairé. 5 Au retour 
du moulin : prendre le sentier à gauche 
vers le Bois Moreau. 6 Prendre la piste 
longeant la D103 vers la droite et la 

traverser aux Bouchauds. 7 Continuer 
tout droit à travers les bois de feuillus 
jusqu’au Creuset. 8 Emprunter le che-
min à droite jusqu’à la Croix de Mareuil.
9 Passer le rond-point en direction du 

bourg de Sallertaine (rue de la Garde). 
10 Au rond-point, prendre à droite 

(direction le bourg) D71. 11 Prendre la 
1re à gauche dans la rue du Fruche, puis 
de nouveau à gauche rue de Vaulieu. 
12 Traverser le jardin de Vaulieu en 

entrant à droite. 13 Sortir du jardin 
en prenant à gauche (rue de Verdun). 
14 Prendre à droite en direction de 

l’église romane et longer une partie 
des boutiques de l’Île aux Artisans 
pour rejoindre le parking du lieu de 
départ.

PaS à PaS
  
Route de Saint Urbain
(parking de l’aire de camping-cars) 
GPS : 46.860271, -1.960496
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 Ancien moulin 

 Église 
 romane 

 Moulin de Rairé 

 Jardin 
 de Vaulieu 

 L’Île aux 
 Artisans 2
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Artisans d’art

Pique-nique au moulin


